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C111JOU 

A VENANT FINANCIER au 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE 

RESIDENCE AUTONOMIE 

BELLEFONTAINE 

CCAS d'Angers 

ANNEE2024 

Le Département de Maine-et-Loire, Hôtel du Département, Place Michel Debré - CS 94104 - 49941 

Angers Cedex 9. 

Représenté par la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, Madame Florence DABIN, 

Dénommé ci-après le Département, 

ET 

L'Agence Régionale de Santé des Pays de La Loire, 17 boulevard Gaston Doumergue CS 56233 44262 

Nantes Cedex 2 

Représentée par le Directeur général, 
Dénommée ci-après l' Agence Régionale de Santé, 

ET 

Le gestionnaire de la Résidence Autonomie Bellefontaine, dont l'établissement gestionnaire est le CCAS 

d'Angers, domicilié au Bd de la Résistance et de la Déportation - BP 80011 - 49020 Angers Cedex 02. 

Représenté par Monsieur Jean-Marc Verchère, Maire. 

Dénommé ci-après l'établissement, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L233-l, L313-11, L.313-12, 

R233-9, R233-18, 0312-159-4, D 312-159-5 et 0342-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

notamment ses articles 10 et 89 ; 

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 

relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 

Vu la décision de la Conférence des financeurs du 23 novembre 2023, relative aux principes d'attribution 

du forfait autonomie aux résidences autonomie pour l'année 2024; 

Vu le concours financier de la Caisse Nationale de Solidarité pour l' Autonomie (CNSA) pour l'année 

2024; 
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 8 février 2024, autorisant la 

Présidente du Conseil départemental à attribuer à chaque résidence autonomie le montant du forfait 
autonomie calculé selon les critères retenus par la Conférence des financeurs de Maine-et-Loire ; 

Vu l'arrêté n° 2021-10-AR-1194 du 5 octobre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Jean
François RAIMBAULT, Vice-président, délégué à l'autonomie, en charge du bien vieillir; 

Considérant le CPOM signé entre les parties lors du versement du forfait autonomie pour l'année 2016; 

II est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : PROROGATION DU CPOM 

Les effets du CPOM signé entre les parties pour la période de 2016 à 2020, étendus par avenant en 2021, 

sont prorogés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2: FORFAIT AUTONOMIE 

Le présent avenant définit le montant du forfait autonomie attribué pour l'année 2024 et les modalités 

de son versement. 

ARTICLE 3: MODE DE GESTION DU FORFAIT 

Pour l'exercice 2024, le Département de Maine-et-Loire, au titre de la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d'autonomie, verse un forfait autonomie d'un montant de 30 395,78 €. 

Ce financement sera réglé en un versement unique à la signature du présent avenant. 

S'il apparaît au terme des opérations de contrôle de l'effectivité des actions de prévention, que tout ou 

partie des sommes versées n'a pas été utilisé ou l'a été à des fins autres que celles mentionnées dans le 

programme coordonné, le Département procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par 
l'établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

Et par délégation, 

Le Vice-Président en charge du Bien vieillir, 

Pour l'établissement, 

Le représentant de l'organisme gestionnaire 

Monsieur Jean-Marc Verchère 

2 O JUIN 2024 

Le Directeur général de l' Agence Régionale de Santé, 
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C111JOU 

A VENANT FINANCIER au 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RESIDENCE AUTONOMIE 

ESPACE ROBERT ROBIN 

CCAS d'Angers 

ANNEE2024 

ENTRE 

Le Département de Maine-et-Loire, Hôtel du Département, Place Michel Debré - CS 94104 - 49941 

Angers Cedex 9. 

Représenté par la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, Madame Florence DABIN, 

Dénommé ci-après le Département, 

ET 

L' Agence Régionale de Santé des Pays de La Loire, 17 boulevard Gaston Doumergue CS 56233 44262 

Nantes Cedex 2 

Représentée par le Directeur général, 

Dénommée ci-après l' Agence Régionale de Santé, 

ET 

Le gestionnaire de la Résidence Autonomie Espace Robert Robin, dont l'établissement gestionnaire est 

le CCAS d'Angers, domicilié au Bd de la Résistance et de la Déportation - BP 80011 - 49020 Angers 

Cedex 02. 

Représenté par Monsieur Jean-Marc Verchère, Maire. 

Dénommé ci-après l'établissement, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L233-1, L313-11, L.313-12, 

R233-9, R233-18, D312-159-4, D 312-159-5 et D342-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

notamment ses articles 10 et 89 ; 

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 

relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 

Vu la décision de la Conférence des financeurs du 23 novembre 2023, relative aux principes d'attribution 

du forfait autonomie aux résidences autonomie pour l'année 2024; 

Vu le concours financier de la Caisse Nationale de Solidarité pour l' Autonomie (CNSA) pour l'année 

2024; 
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 8 février 2024, autorisant la 

Présidente du Conseil départemental à attribuer· à chaque résidence autonomie le montant du forfait 

autonomie calculé selon les critères retenus par la Conférence des financeurs de Maine-et-Loire; 

Vu l'arrêté n° 2021-10-AR-1194 du 5 octobre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François RAlMBAULT, Vice-président, délégué à l'autonomie, en charge du bien vieillir; 

Considérant le CPOM signé entre les parties lors du versement du forfait autonomie pour l'année 20 16; 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : PROROGATION DU CPOM 

Les effets du CPOM signé entre les parties pour la période de 2016 à 2020, étendus par avenant en 2021, 

sont prorogés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2: FORFAIT AUTONOMIE 

Le présent avenant définit le montant du forfait autonomie attribué pour l'année 2024 et les modalités 

de son versement. 

ARTICLE 3: MODE DE GESTION DU FORFAIT 

Pour l'exercice 2024, le Département de Maine-et-Loire, au titre de la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d'autonomie, verse un forfait autonomie d'un montant de 65158,51 €. 

Ce financement sera réglé en un versement unique à la signature du présent avenant. 

S'il apparaît au terme des opérations de contrôle de l'effectivité des actions de prévention, que tout ou 

partie des sommes versées n'a pas été utilisé ou l'a été à des fins autres que celles mentionnées dans le 

programme coordonné, le Département procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par 

l'établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

Et par délégation, 

Le Vice-Président en charge du Bien vieillir, 

ult 

Pour l'établissement, 

Le représentant de l'organisme gestionnaire 

Monsieur Jean-Marc Verchère 

2 0 JUIN 2024 

Le Directeur général de l' Agence Régionale de Santé, 
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QOJOU 

A VENANT FINANCIER au 
CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RESIDENCE AUTONOMIE 
GRÉGOIRE BORDILLON 

CCAS d'Angers 

ANNEE2024 

ENTRE 

Le Département de Maine-et-Loire, Hôtel du Département, Place Michel Debré - CS 94104 - 49941 

Angers Cedex 9. 

Représenté par la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, Madame Florence DABIN, 

Dénommé ci-après le Département, 
ET 

L' Agence Régionale de Santé des Pays de La Loire, 17 boulevard Gaston Doumergue CS 56233 44262 

Nantes Cedex 2 
Représentée par le Directeur général, 

Dénommée ci-après l' Agence Régionale de Santé, 
ET 

Le gestionnaire de la Résidence Autonomie Grégoire Bordillon, dont l'établissement gestionnaire est le 
CCAS d'Angers, domicilié au Bd de la Résistance et de la Déportation BP 80011 - 49020 Angers Cedex 

02. 

Représenté par Monsieur Jean-Marc Verchère, Maire. 

Dénommé ci-après l'établissement, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L233-1, L313-11, L.313-12, 

R233-9, R233-18, 0312-159-4, D 312-159-5 et 0342-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

notamment ses articles 10 et 89 ; 

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 

relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 

Vu la décision de la Conférence des financeurs du 23 novembre 2023, relative aux principes d'attribution 

du forfait autonomie aux résidences autonomie pour l'année 2024; 

Vu le concours financier de la Caisse Nationale de Solidarité pour !'Autonomie (CNSA) pour l'année 

2024; 
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 8 février 2024, autorisant la 

Présidente du Conseil départemental à attribuer à chaque résidence autonomie le montant du forfait 

autonomie calculé selon les critères retenus par la Conférence des financeurs de Maine-et-Loire; 

Vu l'arrêté n° 2021-10-AR-1194 du 5 octobre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François RAIMBAULT, Vice-président, délégué à l'autonomie, en charge du bien vieillir; 

Considérant le CPOM signé entre les parties lors du versement du forfait autonomie pour l'année 2016; 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : PROROGATION DU CPOM 

Les effets du CPOM signé entre les parties pour la période de 2016 à 2020, étendus par avenant en 2021, 

sont prorogés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2: FORFAIT AUTONOMIE 

Le présent avenant définit le montant du forfait autonomie attribué pour l'année 2024 et les modalités 

de son versement. 

ARTICLE 3: MODE DE GESTION DU FORFAIT 

Pour l'exercice 2024, le Département de Maine-et-Loire, au titre de la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d'autonomie, verse un forfait autonomie d'un montant de 30 298,71 €. 

Ce financement sera réglé en un versement unique à la signature du présent avenant. 

S'il apparaît au terme des opérations de contrôle de l'effectivité des actions de prévention, que tout ou 

partie des sommes versées n'a pas été utilisé ou l'a été à des fins autres que celles mentionnées dans le 

programme coordonné, le Département procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par 

l'établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

Et par délégation, 

Le Vice-Président en charge du Bien vieillir, 

Pour l'établissement, 

Le représentant de l'organisme gestionnaire 

Monsieur Jean-Marc Verchère 

1 0 JUIN 2024

Le Directeur général de l' Agence Régionale de Santé, 
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Cll"JOU 

A VENANT FINANCIER au 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RESIDENCE AUTONOMIE 

LA CORBEILLE D'ARGENT 

CCAS d'Angers 

ANNEE2024 

ENTRE 

Le Département de Maine-et-Loire, Hôtel du Département, Place Michel Debré - CS 94104 - 49941 

Angers Cedex 9. 

Représenté par la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, Madame Florence DABIN, 

Dénommé ci-après le Département, 

ET 

L' Agence Régionale de Santé des Pays de La Loire, 17 boulevard Gaston Doumergue CS 56233 44262 

Nantes Cedex 2 

Représentée par le Directeur général, 

Dénommée ci-après l' Agence Régionale de Santé, 

ET 

Le gestionnaire de la Résidence Autonomie La Corbeille d'argent, dont l'établissement gestionnaire est 

le CCAS d'Angers, domicilié au Bd de la Résistance et de la Déportation - BP 80011 - 49020 Angers 

Cedex 02. 

Représenté par Monsieur Jean-Marc Verchère, Maire. 

Dénommé ci-après l'établissement, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF}, notamment ses articles L233-l, L313-ll, L.313-12, 

R233-9, R233-18, D312-159-4, D 312-159-5 et D342-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

notamment ses articles 10 et 89 ; 

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 

relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 

Vu la décision de la Conférence des financeurs du 23 novembre 2023, relative aux principes d'attribution 

du forfait autonomie aux résidences autonomie pour l'année 2024; 

Vu le concours financier de la Caisse Nationale de Solidarité pour l' Autonomie (CNSA) pour l'année 

2024; 
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 8 février 2024, autorisant la 

Présidente du Conseil départemental à attribuer à chaque résidence autonomie le montant du forfait 

autonomie calculé selon les critères retenus par la Conférence des financeurs de Maine-et-Loire; 

Vu l'arrêté n° 2021-10-AR-1194 du 5 octobre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François RAIMBAULT, Vice-président, délégué à l'autonomie, en charge du bien vieillir; 

Considérant le CPOM signé entre les parties lors du versement du forfait autonomie pour l'année 2016; 

Il est convenu ce qui suit: 

ARTICLE 1: PROROGATION DU CPOM 

Les effets du CPOM signé entre les parties pour la période de 2016 à 2020, étendus par avenant en 2021, 

sont prorogés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2: FORFAIT AUTONOMIE 

Le présent avenant définit le montant du forfait autonomie attribué pour l'année 2024 et les modalités 

de son versement. 

ARTICLE 3: MODE DE GESTION DU FORFAIT 

Pour l'exercice 2024, le Département de Maine-et-Loire, au titre de la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d'autonomie, verse un forfait autonomie d'un montant de 20 687,15 €. 

Ce financement sera réglé en un versement unique à la signature du présent avenant. 

S'il apparaît au terme des opérations de contrôle de l'effectivité des actions de prévention, que tout ou 

partie des sommes versées n'a pas été utilisé ou l'a été à des fins autres que celles mentionnées dans le 

programme coordonné, le Département procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par 

l'établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

Et par délégation, 

Le Vice-Président en charge du Bien vieillir, 

aimbault 

Pour l'établissement, 

Le représentant de l'organisme gestionnaire 

Monsieur Jean-Marc Verchère 

2 0 JUIN 7�24 

Le Directeur général de l' Agence Régionale de Santé, 

Accusé de réception en préfecture
049-264901158-20240924-DEL-2024-084-DE
Date de réception préfecture : 01/10/2024



anJou 

C.�:_S 

tvÈ:n-\: 

A VENANT FINANCIER au 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RESIDENCE AUTONOMIE 

ST-MICHEL 

CCAS d'Angers 

ANNEE2024 

ENTRE 

Le Département de Maine-et-Loire, Hôtel du Département, Place Michel Debré - CS 94104 - 49941 
Angers Cedex 9. 
Représenté par la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, Madame Florence DABIN, 

Dénommé ci-après le Département,

ET 

L' Agence Régionale de Santé des Pays de La Loire, 17 boulevard Gaston Doumergue CS 56233 44262 
Nantes Cedex 2 
Représentée par le Directeur général, 

Dénommée ci-après l' Agence Régionale de Santé,

ET 

Le gestionnaire de la Résidence Autonomie St Michel, dont l'établissement gestionnaire est le CCAS 
d'Angers, domicilié au Bd de la Résistance et de la Déportation - BP 80011 - 49020 Angers Cedex 02. 

Représenté par Monsieur Jean-Marc Verchère, Maire. 
Dénommé ci-après l'établissement,

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles 1233-1, 1313-11, L.313-12, 
R233-9, R233-18, D312-159-4, D 312-159-5 et D342-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 
notamment ses articles 10 et 89 ; 

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées; 

Vu la décisi911 de la Conférence des financeurs du 23 novembre 2023, relative aux principes d'attribution 
du forfait-autonomie aux résidences autonomie pour l'année 2024; 

(-
Vu le concours financier de la Caisse Nationale de Solidarité pour I' Autonomie (CNSA) pour l'année 
2024; 
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 8 février 2024, autorisant la 

Présidente du Conseil départemental à attribuer à chaque résidence autonomie le montant du forfait 

autonomie calculé selon les critères retenus par la Conférence des financeurs de Maine-et-Loire; 

Vu l'arrêté n° 2021-10-AR-1194 du 5 octobre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François RAIMBAULT, Vice-président, délégué à l'autonomie, en charge du bien vieillir; 

Considérant le CPOM signé entre les parties lors du versement du forfait autonomie pour l'année 2016; 

Il est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1: PROROGATION DU CPOM 

Les effets du CPOM signé entre les parties pour la période de 2016 à 2020, étendus par avenant en 2021, 

sont prorogés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2: FORFAIT AUTONOMIE 

Le présent avenant définit le montant du forfait autonomie attribué pour l'année 2024 et les modalités 

de son versement. 

ARTICLE 3: MODE DE GESTION DU FORFAIT 

Pour l'exercice 2024, le Département de Maine-et-Loire, au titre de la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d'autonomie, verse un forfait autonomie d'un montant de 28 018,16 €. 

Ce financement sera réglé en un versement unique à la signature du présent avenant. 

S'il apparaît au terme des opérations de contrôle de l'effectivité des actions de prévention, que tout ou 

partie des sommes versées n'a pas été utilisé ou l'a été à des fins autres que celles mentionnées dans le 

programme coordonné, le Département procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par 

l'établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

Et par délégation, 

Le Vice-Président en charge du Bien vieillir, 

lt 

Pour l'établissement, 

Le représentant de l'organisme gestionnaire 

Monsieur Jean-Marc Verchère 

2 0 JUIN 2�24 

Le Directeur général de l' Agence Régionale de Santé, 
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CUlJOU 

A VENANT FINANCIER au 

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

RESIDENCE AUTONOMIE 

LES JUSTICES 

CCAS d'Angers 

ANNEE2024 

ENTRE 

Le Département de Maine-et-Loire, Hôtel du Département, Place Michel Debré - CS 94104 - 49941 

Angers Cedex 9. 

Représenté par la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire, Madame Florence DABIN, 

Dénommé ci-après le Département, 

ET 

L' Agence Régionale de Santé des Pays de La Loire, 17 boulevard Gaston Doumergue CS 56233 44262 

Nantes Cedex 2 

Représentée par le Directeur général, 

Dénommée ci-après l' Agence Régionale de Santé, 

ET 

Le gestionnaire de la Résidence Autonomie Les Justices, dont l'établissement gestionnaire est le CCAS 

d'Angers, domicilié au Bd de la Résistance et de la Déportation - BP 80011 - 49020 Angers Cedex 02. 

Représenté par Monsieur Jean-Marc Verchère, Maire. 

Dénommé ci-après l'établissement, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L233-1, L313-ll, L.313-12, 

R233-9, R233-18, D312-159-4, D 312-159-5 et D342-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

notamment ses articles 10 et 89 ; 

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions 

relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 

Vu la décision de la Conférence des financeurs du 23 novembre 2023, relative aux principes d'attribution 

du forfait autonomie aux résidences autonomie pour l'année 2024; 

Vu le concours financier de la Caisse Nationale de Solidarité pour l' Autonomie (CNSA) pour l'année 

2024; 
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département du 8 février 2024, autorisant la 
Présidente du Conseil départemental à attribuer a chaque résidence autonomie le montant du forfait 
autonomie calculé selon les critères retenus par la Conférence des financeurs de Maine-et-Loire; 

Yu l'arrêté n° 2021-10-AR-1194 du 5 octobre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Jean
François RAIMBAULT, Vice-président, délégué à l'autonomie, en charge du bien vieillir; 

Considérant le CPOM signé entre les parties lors du versement du forfait autonomie pour l'année 2016; 

Il est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : PROROGATION DU CPOM 

Les effets du CPOM signé entre les parties pour la période de 2016 à 2020, étendus par avenant en 2021, 
sont prorogés jusqu'au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2: FORFAIT AUTONOMIE 

Le présent avenant définit le montant du forfait autonomie attribué pour l'année 2024 et les modalités 
de son versement. 

ARTICLE 3: MODE DE GESTION DU FORFAIT 

Pour l'exercice 2024, le Département de Maine-et-Loire, au titre de la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d'autonomie, verse un forfait autonomie d'un montant de 32 579,25 €. 

Ce financement sera réglé en un versement unique à la signature du présent avenant. 

S'il apparaît au terme des opérations de contrôle de l'effectivité des actions de prévention, que tout ou 
partie des sommes versées n'a pas été utilisé ou l'a été à des fins autres que celles mentionnées dans le 
programme coordonné, le Département procédera au recouvrement des sommes indûment perçues par 
l'établissement dans les trois mois suivant le terme du contrôle. 

Fait à Angers, en trois exemplaires originaux, le 

Pour le Département de Maine-et-Loire 
Et par délégation, 
Le Vice-Président en charge du Bien vieillir, 

Pour l'établissement, 
Le représentant de l'organisme gestionnaire 

Monsieur Jean-Marc Verchère 

2 0 JUIN 2024 

Le Directeur général de l' Agence Régionale de Santé, 
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